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L’autorisation vise à gérer les risques de produits chimiques préoccupants en encourageant leur 
remplacement par des solutions plus sûres. Après une date déterminée, seules les entreprises qui en 
ont reçu l’autorisation peuvent utiliser la substance dans l’UE. L’autorisation n’est délivrée que s’il existe 
un contrôle adéquat des risques ou si les bénéfices socioéconomiques de la poursuite de l’utilisation 
l’emportent sur le risque d’une poursuite de l’utilisation. Les entreprises peuvent demander une autorisation 
directement ou elles peuvent être incluses dans une demande d’autorisation par une autre entreprise dans 
leur chaîne d’approvisionnement. Ce document expose les étapes principales conduisant à une autorisation 
et les stratégies pour les utilisateurs de produits chimiques.

Qu'est-ce que cela signifie pour une entreprise qui utilise des produits chimiques?
Si vous êtes une entreprise qui utilise des produits chimiques:
1. Vérifiez régulièrement si vous pourriez être soumis à une autorisation en consultant la liste des 
autorisations (https://echa.europa.eu/fr/authorisation-list) et l'outil de coordination des activités publiques 
(PACT (https://echa.europa.eu/fr/pact)) sur le site Web de l'ECHA.

• Suivez le statut réglementaire des produits chimiques que vous utilisez sur le site web de l’ECHA. 
2. Participez à des consultations publiques. 

• Le processus décisionnel est basé sur les informations disponibles. Fournissez toutes les 
informations pertinentes relatives à l’utilisation, à l’exposition, aux autres solutions, etc.

3. Collaborez avec vos fournisseurs.
• La connaissance des intentions du fournisseur est un atout.

4. Évaluez l’importance pour votre entreprise et votre secteur industriel.
• Votre stratégie peut être influencée par la présence de la substance sur la liste d’autorisations. 

Parmi différents éléments figurent la rentabilité, la phase de production et la durée de vie prévue, 
la certification et la position sur le marché. 

5. Lorsqu'une substance est soumise à une autorisation, décidez de votre stratégie. Vous pouvez:
• Remplacer la substance ou le processus par une solution plus sûre
• éliminer la substance si elle n’est pas importante pour votre entreprise et votre chaîne d’approvisionnement
• vous assurer que votre utilisation est incluse dans une demande d’autorisation par vos fournisseurs
• introduire une demande d’autorisation (individuellement ou conjointement avec d’autres déclarants)1

1 Si vous introduisez une demande d’autorisation en tant qu’utilisateur en aval et si vous souhaitez inclure vos fournisseurs, vous ne pouvez couvrir que la 
mise sur le marché par votre fournisseur immédiat s'il produit ou importe la substance.
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Où puis-je trouver plus d'informations... sur l’AUTORISATION?    

• Les pages web de l’ECHA sur l’autorisation:         
https://echa.europa.eu/fr/substances-of-very-high-concern-identification-explained 

• Comment présenter une demande d’autorisation:    
https://echa.europa.eu/fr/applying-for-authorisation

• Article sur l’approche commune des comités dans le développement 
d’une opinion sur une demande d'autorisation: https://echa.europa.eu/
documents/10162/13555/common_approach_rac_seac_en.pdf

• Demandes d’autorisation et opinions des comités:    
https://echa.europa.eu/fr/applications-for-authorisation-previous-consultations

...À propos des UTILISATEURS EN AVAL?

•  Les pages web contenant des informations destinées spécifiquement aux utilisateurs en aval ont été 
marquées en conséquence. Cliquez sur la marque pour récupérer la liste des contenus pertinents.
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6. impliquer tout le personnel concerné dans l’entreprise et engager des experts externes, le cas échéant.
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